
RISE, le coup 
d’accélérateur 
pour la croissance 
de votre entreprise

candidatez jusqu’au 
15 janv 2024

sur www.rise.bj



RISE est une initiative du Gouvernement de la République 
du Bénin conçue pour accélérer la croissance des PME et 
des jeunes entreprises innovantes à fort potentiel.

RISE soutient la croissance et la résilience des PME en 
fournissant un appui financier combiné à une assistance 
technique.

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?
 - Vous êtes inscrits au RCCM depuis au moins une année, à la date de clôture des 

candidatures

 - Vous disposez d’au moins un état financier

 - Vous évoluez dans les secteurs suivants :
 - L’agro-industrie
 - L’industrie légère (BTP, menuiserie, textile, etc.)
 - Les industries créatives et culturelles
 - Les services à haute valeur ajoutée (transport, logistique, tourisme, numérique, etc.)
 - Les services et industries pour une ville durable (économie circulaire, assainissement, 

gestion des déchets, etc.)
 - Vous avez un chiffre d’affaires compris entre 15 millions et 500 millions FCFA

 - Vous souhaitez bénéficier d’un appui pour financer des actifs immatériels (certification, 
labélisation, brevet, etc.) et/ou des prestations de services (études de marché, plans 
d’affaires, assistance comptable et juridique, etc.)*

 - Vous êtes en mesure de financer au moins 20% du besoin exprimé par vos propres 
moyens (fonds propres) ou l’accompagnement d’une institution financière (crédit) 
économique du Bénin en créant une communauté florissante d’entrepreneurs dynamiques

Rendez-vous sur www.rise.bj

POURQUOI PARTICIPER ?
En participant à RISE, les entreprises bénéficieront :

 - D’un appui financier allant jusqu’à 30 millions de FCFA

 - D’une assistance technique de qualité.
 - D’une mise en réseau avec des experts et des pairs du secteur
 - D’une opportunité de contribuer au développement 

économique durable du Bénin.

*Le financement d’actifs monnayables (équipements, matériels, etc.) ne fait pas partie des dépenses éligibles


